
Données  
Statistiques 
de l’INSEE  

  Nombre habitants   
Superficie 

en km² 

  
Habitants 
par km² 

Nombre 
de com-
munes 

Nombre 
de sièges 
à pouvoir   2 006 2 012 

Ain 01 566 740 612 191 5 762 98 419 16 

Ardèche 07 306 185 318 407 5 528 55 339 09 

Drôme 26 468 608 491 334 6 525 72 369 13 

Isère 38 1 169 491 1 225 000 7 431 157 533 32 

Loire 42 741 269 753 763 4 781 155 327 20 

Rhône hors mé-

tropole lyonnaise 
69 444 236 471 026 2 711 163 234 12 

Lyon  métropole 69 1 300 000 1 320 000 538 2 416 59 35 

Savoie 73 403 090 421 105 6 028 67 305 11 

Hte Savoie 74 696 255 756 501 4 388 159 294 20 

Allier 03 343 309 342 911 7 341 47 320 09 

Cantal 15 149 682 147 415 5 726 26 260 04 

Hte Loire 43 219 484 225 686 4 977 44 260 06 

Puy de Dôme 63 623 463 638 092 7 969 78 470 17 

RHONE ALPES   6 021 293 6 341 160 43 698 138 2 879 168 

AUVERGNE   1 335 938 1 354 104 26 012 51 1 310 36 

TOTAL   7 357 231 7 695 264 69 700 109 4 189 204 

QUELQUES DONNÉES SUR LA FUTURE RÉGION 

- L’ensemble de la nouvelle région  s’étend sur 69 700 km² soit autant que la Belgique et les Pays Bas réunis !  
- Le Puy de Dôme,  département le plus vaste est près de 20 fois plus grand que la communauté urbaine de Lyon. 
 - Lyon métropole a près de 10 fois plus d’habitants que le Cantal et une densité de population près de cent fois plus 
élevée. 
 - Lyon métropole compte sensiblement le même nombre d’habitants que l’ensemble de l’Auvergne et aura le 
même nombre de représentants ! 

Remarque : La détermination du nombre d’élus sur le seul critère du nombre d’habitants donne-t-elle une garantie pour 
la prise en compte de l’intérêt de l’ensemble des populations ? 

 

 
 
 

« Le conseil régional règle par ses délibérations les affaires de la région dans les domaines de compétence que la loi 
lui attribue »  (loi «NOTRe», du 7 août 2015, portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République). 
 

La nouvelle super-région sera la seule collectivité compétente pour : 
 

 - soutenir les entreprises,  
- porter les politiques de formation, d’emploi et de transport,  
- gérer les lycées, les collèges (sauf les collèges municipaux), les établissements d’enseignement 
agricole 
- prendre en charge l’aménagement et les grandes infrastructures. 
 

  Le Conseil régional « peut en outre, par délibération spécialement motivée, se saisir de tout objet d'intérêt 
régional pour lequel la loi n'a donné compétence à aucune autre personne publique. » 

 Les compétences en matière de tourisme, de culture et de sport sont partagées entre les communes, les dé-
partements et les régions. 
 Rappelons que les collectivités territoriales  disposent de la liberté du choix du mode de gestion pour exploiter 
leurs services publics. Elles peuvent en confier la responsabilité à un délégataire public ou privé. 

SES COMPETENCES : 


